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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2008-548 DU 02 oCTOBRE 2008

Portant admission à la retraite d'un (01)
officier supérieur des Forces Armées Béninoises

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la loi n" 2005-043 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels
Militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2007 -540 du 02 novembre 2007 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2007494 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la défense Nationale ;

Vu le décret n'69-312iPR/SGDN du 09 décembre 1969 portant règlement
du service dans l'armée ;

Vu le décret n'2004-185 du 07 avril 2004 portant organisation générale des
Forces Armées Béninoises et fixant les attributions des Autorité
Militaires;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 août 2008 ;
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Article 1",: conformément aux dispositions de l'article 78 de la loi n" 205-43

d.,,6j,-2006portantstatutgénéraldespersonnelsmilitairesdesForces
Armées Béninoises, re ônàr ü'escadron iossou Edouard' né le 12

novembre 1958 et incorporé le 1"' août 1981, ayant accompli vingt-six (26

ân, .inq (05) mois de service effectif, est admis à faire valoir ses droits à une

pànsion'O'e rêtraite propositionnelle pour compter du 21 juin 2007'

Article 2 : En attendant la liquidation de sa pension, un acompte pourra lui

êG *-r." à la fin du mois suivant sa cessation d'activité, dès la production de

o

ses dossiers de Pension '

Article3:Laliquidationdelapensiondel'intéresséseferasurlabasede
n-ndi"-" d, grade acquis conformément aux dispositions du décret n" 80-34 du

11 février 1980 susvisé.

Article4:LeMinistred'EtatChargédelaDéfenseNationaleetleN4inistrede
l,EconomieetdesFinancessontchargés,chacunencequileconcerne,de
f 
"Èpfi.àti"" 

Ou présent décret qui sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le 02 cctobre 2OLrB

Dr Boni Y Y l.-

o Le lVlinistre d'Etat Chargé
de la Défen Nationale,

)'

lss ifou GUIN ,DOURO

Le Ministre de I'Economie
et des Fi nces,

Soulé Ma na LAWANI..

AMPL TIONS : PR 6 A
tr,ttntsreRes 24 SGG 4
INSAE-IGE 4 BCP-CSIVI-I
JO1

N 4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES 2 HCJ 2 MECDN 4 MEF 4 AUTRES

OOAîIA-OCr- DGTCP- DGID- DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DGCST-

éne à ùnc-EuaNI-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2INTERESSE 1 DGPN 1

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,


